


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 JUILLET 2019 
 

TOURISME - CULTURE - SITE LE CORBUSIER A FIRMINY – SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION LE CORBUSIER POUR L’EGLISE DE FIRMINY-VERT DANS LE 
CADRE DES JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole a identifié le site Le Corbusier de Firminy comme un site majeur 
pour le développement touristique et l’attractivité du territoire. Cette reconnaissance a 
présidé à l’engagement constant de Saint-Etienne Métropole dans la problématique de 
gestion et de valorisation de l’ensemble du site.  
 
La Maison de la Culture et ses attributs ont été reconnus en juillet 2016 au titre du patrimoine 
mondial de l’Humanité. Cette reconnaissance permet au site d’accroitre sa lisibilité et 
visibilité à l’échelle internationale. 
 
Dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, le site Le Corbusier proposera 
diverses animations notamment à l’église Saint-Pierre en partenariat avec l’association Le 
Corbusier pour l’église de Firminy-Vert.  
 
L’association proposera une exposition sur le thème du patrimoine sacré des XXème et 
XXIème siècles. Elle permettra d’introduire les futures expositions organisées sur le site Le 
Corbusier en 2019 / 2020. 
 
Ce projet contribue ainsi à l’ouverture du site auprès du grand public afin de faciliter 
l’appropriation de ce patrimoine.  
 
Au regard des enjeux de valorisation au niveau local mais également à l’échelle nationale, il 
est proposé d’apporter un soutien à l’association Le Corbusier pour l’église de Firminy-Vert à 
hauteur de 1 000 €. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention de 1 000 € à l’association Le 
Corbusier pour l’église de Firminy-Vert dans le cadre des Journées 
Européennes du Patrimoine ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’ensemble des pièces permettant le versement de cette subvention, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au compte 6574 de la destination 
CORB-UNESC du budget Tourisme de l’exercice 2019. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 



 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 


